
PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 8 JUIN 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le 8 juin, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en séance publique 
à la salle polyvalente sous la présidence de Xavier PHILIPPOT, maire. 
 
Présents : Xavier PHILIPPOT, Yoann GREGOIRE, Anthony METAY, Sylvie MEUNIER, David 
MAROLLEAU, Ludovic GERON, Guy MOREAU, Dominique POUVREAU, Annie-France GARRY, Danièle 
BELAUD 
 
Excusés :  Yves ROUSSEAU (pouvoir à Dominique POUVREAU) 
  Jean-Pierre GOIN (pouvoir à David MAROLLEAU) 
  Pierre LEGAL (pouvoir à Guy MOREAU) 
  Didier BELAUD (pouvoir à Danièle BELAUD) 
 
Absent :  Gilles BERLAND 
   
Date de la convocation : vendredi 2 juin 2023 
 
Secrétaire de séance : David MAROLLEAU 
 
 
 

Délibération 2023-06-01 
Adoption du procès-verbal du Conseil municipal du 11 mai 2023 

 
Le procès-verbal du Conseil du 11 mai 2023 est accepté à l’unanimité. 
 
 
 

Délibération 2023-06-02 
Tirage au sort des jurés d’assise 2024 

 
Conformément à la circulaire préfectorale en date du 24 mars 2023 le Conseil municipal en présence des 
représentants des communes de Cezais, Saint-Cyr-des-Gâts et Saint-Maurice-des-Noues doit procéder au 
tirage au sort de six personnes inscrites sur les listes électorales des communes ci-dessus pour faire partie 
de la liste préparatoire des jurés d’assise pour 2024. 
 
Ont été tirés au sort : 
 

- M. Stéphane, Hubert, René FLEURISSON, né le 12/12/1969 à Luçon, domicilié à Cezais, 102, les 
Gazelles, 

- Monsieur Bernard, Michel TOMASINA, né le 14/02/1953 à Oradour sur Glane, domicilié à Vouvant, 
Les Gâts, 

- Monsieur Guillaume, Yvon, Claude MOUTRAY, né le 25/02/1975 à Fontenay-le-Comte, domicilié à 
Vouvant, 4 chemin des Fosses 

- M. Thierry, Denis, Maurice BOUDEAUD, né le 04/02/1975 à Fontenay-le-Comte, domicilié à Cezais, 
10, rue des Acacias, 

- M. Bernard, Pierre MOURER, né le 16 avril 1945 à Bordeaux, domicilié à Saint-Cyr-des-Gâts, La 
Révelinière, 

- M. Laurent, Hervé LEJEUNE, né le 05/02/1979 à Saint-Quentin (02), domiciliée à Saint-Maurice-
des-Noues, 6, rue des Clos des Vignes 

 

 



 
Délibération 2023-06-03 

Facturation des frais d’enlèvement de véhicule abandonné sur la 
voie publique 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal qu’un véhicule abandonné sur la Place du Bail a été 
enlevé et que le coût de cette opération a été supporté par la commune. 
 
Considérant que les prochaines éventuelles interventions se dérouleront de la même façon, 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

• de facturer l’enlèvement de véhicule abandonné au propriétaire dudit véhicule par l’émission d’un 
titre de recettes qui sera mis en recouvrement par le Centre des Finances Publiques de Fontenay-
le-Comte. 
 

Délibération 2023-06-04 
Subventions aux associations pour 2023 

 
Monsieur le maire, suite à la réunion du 17 mai 2023 des Commissions « Finances, économie, commerces 
et affaires juridiques », « Enseignement, social, vie citoyenne et associative » et « Travaux, voirie, 
bâtiments communaux, services techniques, éclairage public, assainissement ordures ménagères » 
propose l’examen des demandes de subvention : 

 
1/ Associations communales : 
 

 
 
 
 



Quittent la salle et ne prennent pas part au vote : 
(1)  Anthony METAY. 
(2)  Xavier PHILIPPOT et Jean Pierre GOIN (absent) 
(3)  Anthony METAY  
(4)  Gilles BERLAND (absent) 
(5)  Danièle BELAUD, Dominique POUVREAU et Gilles BERLAND (absent) 
(6)  Dominique POUVREAU 
(7)  Yves ROUSSEAU, Pierre LEGAL et Gilles BERLAND (absents) 
 
2/ Associations extérieures 
 

 
Le Conseil municipal accepte la proposition et autorise Monsieur le maire à procéder au mandatement des 
subventions. 
 

Délibération 2023-06-05 
Entretien des rives de la Mère 2023 

 

Afin de procéder à l’entretien des Rives de la Mère en 2023, la commune a pris contact avec l’entreprise 
REGNER PAYSAGE, qui avait assuré l’entretien en 2022. 
 
Pour l’année 2023, REGNER PAYSAGE propose un devis d’un montant de 3 207,25 € TTC. 
Monsieur le Maire propose de maintenir l’offre de l’entreprise REGNER PAYSAGE pour 2023. 
 

 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité des présents :  
 

- décide d’accepter le devis de l’entreprise Regner Paysage pour un montant 3 207,25 € TTC. 
 

- autorise Monsieur Le Maire ou son représentant à solliciter les subventions et à signer tous 
documents se rapportant à cette affaire. 

 

 



Délibération 2023-06-06 
Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57  

au 1er janvier 2024 - abrégée 
 

Par délibération N° 2023-05-02 la commune de Vouvant a adopté la nomenclature M57 à compter du 1er 
janvier 2024 pour tous les budgets de la commune. 
 
La commune doit choisir entre la nomenclature M57 développée ou abrégée. 
La commune doit décider de l’expérimentation ou non du Compte Financier Unique. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

1- décide d’adopter la version abrégée de la nomenclature comptable M57 
2- décide de ne pas adopter l’expérimentation du Compte Financier Unique. 

 
 
 
 

Délibération 2023-06-07 
Travaux de restauration de l’escalier extérieur de la Tour Mélusine 

 
Monsieur le Maire demande l’autorisation au Conseil de signer un devis afin d’autoriser les travaux de 
restauration de l’escalier extérieur de la Tour Mélusine. 
 
L’entreprise GIBAUD, le mieux disant et conforme aux exigences de l’architecte des Bâtiments de France a 
été retenue parmi les quatre consultées et a présenté le devis suivant : 
 



 
 
 



Dépense : 53 018,27 € HT (63 621,92 € TTC) 
Recettes :   

- DRAC (40 % du montant HT) : 21 207,31 € 
- Région (20 % du montant HT) : 10 603,65 € 
- Département (10 % du montant HT) : 5 301,83 € HT 

 
Reste à charge pour la commune : 15 905,48 HT (26 207,31 € TTC) 
  
 
Après délibération et à l’unanimité des présents, le Conseil municipal : 

- Autorise Monsieur le Maire à signer le devis de l’entreprise GIBAUD pour un montant de 53 018,27 
€ HT (63 621,92 € TTC) 

- Autorise Monsieur le Maire à solliciter les subventions à signer tous documents se rapportant à 
cette affaire. 

 

Délibération 2023-06-08 
Modification du devis du terrain multisports (City Park) 

 

Monsieur Le Maire propose de reporter ce point à un prochain Conseil. 
 
Le Conseil accepte à l’unanimité 

 

Délibération 2023-06-09 
Autorisation de signer un devis d’un montant supérieur à 4 000 € 

concernant le feu d’artifice du 14 juillet 2023 

 
Monsieur le Maire demande l’autorisation au Conseil de signer un devis afin d’autoriser le feu d’artifice 
prévu le 14 juillet 2023. 
 
L’entreprise Mille Feux a été sollicitée et a présenté le devis suivant : 
 



 



 
 
  
 
Après délibération et à l’unanimité des présents, le Conseil municipal : 

- Autorise Monsieur le Maire à signer le devis de l’entreprise Mille Feux pour un montant de 3 500 € 
HT (4 200 € TTC) 

-  Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents se rapportant à cette 
affaire. 

 
 
 

Questions diverses : 

Ont été abordés : 
 

- Adhésion à la Fondation du patrimoine 
- Désignation d’un référent laïcité 
- Entretien du stade 
- Convivio 
- Mise en sécurité de l’abribus à l’Alouette 
- Bénévoles à l’Ehpad 
- Réunion du CIAS 

 
 
 
 
 
Séance levée à 22h30 
 
 
Le secrétaire de séance        Le maire 
 
 
 
David MAROLLEAU         Xavier PHILIPPOT 


